
 

Dossier de Presse 
SEDIMA’S DAYS 2024 

 
 

La 4ème édition des SEDIMA’S DAYS s’est tenue les 19 et 20 mars 2024 à Paris, au 
Campus Evergreen du Crédit Agricole.  
 
Elle a rassemblé 240 participants autour d’échanges riches sur des thématiques 
d’actualité au cœur des préoccupations des entreprises de la profession. 

 
Pour cette 4ème édition, Loïc MOREL et son Bureau ont souhaité orienter ces journées 
vers deux thèmes majeurs pour le secteur de la distribution : l’évolution des réseaux 
de distribution et l’arrivée de l’intelligence artificielle dans les entreprises.  

Concernant les réseaux, l’objectif était d’observer les grands mouvements qui ont eu 
lieu en France mais également hors de nos frontières. Parallèlement, plusieurs 
experts sont intervenus pour explorer les pistes de réflexion pour que les entreprises 
anticipent leur réflexion pour rester maîtres de leur développement. 

Après une conférence axée sur la compréhension de l’intelligence artificielle de sa 
création jusqu’à son utilisation, des échanges et partages d’expérience d’outils d’IA 
ont permis de mieux comprendre les contours de l’intelligence artificielle et ses 
impacts sur l’activité des entreprises. 

L’évolution des structures des concessions et l’intelligence artificielle amènent à se 
requestionner sur la place de l’humain en entreprise, aussi la conférence de clôture 
portait sur ce thème. 

Conférences  
SEDIMA’S DAYS 2024 
 

Evolution de l’agriculture et financement des agroéquipements, par Jean Christophe 
ROUBIN (Directeur de l’Agriculture de Crédit Agricole S.A.) suivi d’une table ronde avec 
Michel CAFFIN (Agriculteur et Vice-Président du Conseil d’Administration du Crédit 
Agricole d’Ile-de-France), Hervé DAVESNE (Agriculteur et Vice-Président des Jeunes 
Agriculteurs de l’Oise), Caroline FONTVIELLE-BIGOURET, (Dirigeante des Ets FONTVIELLE) 

 
 



 

 
Evolution des réseaux de distribution en Amérique du Nord, en Europe et en France, par 
Anne FRADIER (Secrétaire Generale du SEDIMA) 
 
Être acteur pour ne pas subir par Matthieu AVRIL (Cabinet AVRIL LAW), Pierre-Antoine 
BRETELLE et Patrick NAOURI (CYRUS Conseil) 
 
Intelligence artificielle, de quoi parle-t-on exactement ? Axel CYPEL (conférencier dans 
le domaine de l’intelligence artificielle) 
  
Intégration de l’intelligence artificielle en entreprises : quelle plus-value en attendre ? 
Axel CYPEL, Alexandre STOJANOVIC (ISAGRI), Philippe VACHET (Agence LUCIE), Adrien 
PIERRE (LELY International) et Arnaud REY (Crédit Agricole) 
 
Quels impacts l’intelligence artificielle pourrait avoir sur le rapport au travail et le 
management des équipes ? par Julia DE FUNES (philosophe, auteure et conférencière) 
 
Liste détaillée des intervenants : www.sedima-days.fr 
 

Trophées SatISCfaction 
SEDIMA’S DAYS 2024 

 
Le SEDIMA mène chaque année l’enquête « indice de satisfaction envers les 
constructeurs (ISC) » auprès des distributeurs Tractoristes. L’indice de Satisfaction 
des concessionnaires envers leurs concédants (ISC) a été initiée en 2005 par le 
SEDIMA avec pour objectif de créer les conditions d’un échange constructif entre 
concessionnaires et constructeurs de tracteurs. Cette même enquête menée 
également par le CLIMMAR est devenue la référence au niveau européen.  

La médaille d’or est décernée aux entreprises qui ont obtenu la meilleure note de 
l’année. La médaille d’argent représente la meilleure progression sur les 6 dernières 
années. 

Les trophées SatISCfaction 2023 ont été remis cette année aux représentants des 
entreprises suivantes :  
 

ü Trophée Commercialisation des pièces de rechange  

Trophée d’Or à égalité :  
- CLAAS représenté par  M. Franck NOWAK  
- KUBOTA 
Trophée d’Argent : CASE IH représenté par M. Damien FROIDEVEAUX  



 

 
 

ü Trophée SAV et Garanties  

Trophée d’Or : JOHN DEERE représenté par M. Michel BOTELLA  
Trophée d’Argent : CASE IH représenté par M. Damien FROIDEVEAUX  
 

ü Trophée Formation  

Trophée d’Or : CLAAS représenté par M. Franck NOWAK  
Trophée d’Argent : CASE IH représenté par M. Damien FROIDEVEAUX  
 

ü Trophée Aide à la rentabilité  

Trophée d’Or : JOHN DEERE représenté par M. Michel BOTELLA  
Trophée d’Argent : DEUTZ-FAHR représenté par M. David PRÊT  
 

ü Trophée Qualité de la relation  

Trophée d’Or : CLAAS représenté par M. Franck NOWAK  
Trophée d’Argent : DEUTZ-FAHR représenté par M. David PRÊT  
 

ü Trophée Volonté d’amélioration de la relation  

Trophée d’Or : NEW HOLLAND représenté par M. Olivier LE FLOHIC 
Trophée d’Argent : CASE IH représenté par M. Damien FROIDEVEAUX  

 

Médailles SatISCfaction 
SEDIMA’S DAYS 2024 

 
Au cours de ces 4ème SEDIMA’S DAYS, les médailles « SATISCFACTION » récompensant les 
autres fournisseurs de matériels agricoles et d’espaces vert ont été remises pour la seconde 
fois. Cette enquête vise à mettre en valeur le partenariat des distributeurs avec leurs 
fournisseurs de matériels d’accompagnement sur la base d’une enquête portant sur les 
thèmes suivants : vente et marketing, après-vente, relationnel.  
 
Les médailles SatISCfaction 2023 ont été remises aux représentants des entreprises 
suivantes :  

ü Médaille d’Or : HORSCH représenté par M. Robert DORSEMAGEN  
ü Médaille d’Argent : POTTINGER représenté par M. Eric YODER  
ü Médaille de Bronze : HONDA excusé 
 



 

 

Médaille du Mérite agricole 
SEDIMA’S DAYS 2024 

 

Au cours des SEDIMA’S DAYS, la médaille de Chevalier du Mérite Agricole a été remise 
par Alexandre MORTIER au nom du ministre de l’Agriculture et de la souveraineté 
alimentaire à Madame Caroline FONTVIELLE-BIGOURET, dirigeante des 
établissements FONTVIELLE (23).  

 
 

 
 
 

Partenaires 
SEDIMA’S DAYS 2024 

 
14 partenaires ont accompagné cet évènement :  
 

AG2R LA MONDIALE, AGRIAFFAIRES, GROUPE APICIL, BLG, CREDIT AGRICOLE, 
ECOLOGIC, IRIUM, LUCIE 26000, NGPA, RESEAULUTION, SOMMET DE L’ELEVAGE, 
SPACE, STERNE AGRI, TIKTRAK 
 
 

 
  



 

 
AG élective SEDIMA 

SEDIMA’S DAYS 2024 
 
 
Election du nouveau président du SEDIMA  

En raison de l’évolution récente de sa carrière professionnelle, Loïc MOREL a choisi 
de mettre fin à son mandat.  

Alexandre MORTIER dirigeant des ETS MORTIER (21), actuel Vice-Président du Bureau 
de Loïc MOREL, a été élu par l’Assemblée Générale élective du 20 mars 2024. Il lui 
succède jusqu’à la fin du mandat en cours qui s’achèvera à l’issue du prochain congrès 
du SEDIMA qui aura lieu début avril 2025.  
 

Accompagné de son Bureau exécutif, Alexandre MORTIER, poursuivra la feuille de 
route initiée par Loïc MOREL dont les principaux axes sont les suivants :  

ü fédérer toujours plus la profession au sein du SEDIMA, 
ü accompagner la profession sur le nécessaire développement du service 

client du fait de l’arrivée des nouvelles technologies,  
ü valoriser les métiers et les formations de la profession, 
ü agir au niveau européen pour représenter la profession auprès des instances 

européennes. 

Pour accompagner Alexandre MORTIER dans son mandat, 2 nouveaux membres de Bureau 
ont été élus lors de l’Assemblée Générale élective :  

ü Caroline FONTVIELLE-BIGOURET, dirigeante des établissements FONTVIELLE et 
présidente de la commission Sociale du SEDIMA. 

ü Nathalie CHEVALERIAS, dirigeante des établissements CHEVALERIAS (16), membre 
de la commission Formation et présidente de la fédération Poitou Charentes du 
SEDIMA. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Nouveau bureau du SEDIMA  

 

 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

Relations Presse SEDIMA  
Laurence ROUAN 
Tél 05 53 61 65 88 - 06 87 24 54 27 
lrouan.agrimedia@wanadoo.fr	
 
 
 

Secrétaire Général SEDIMA  
Anne FRADIER  
Tél 01.53.62.87.00 
anne.fradier@sedima.fr 
 

Le SEDIMA en bref : 
 
Créée en 1919, le SEDIMA regroupe plus de 800 adhérents, soit près de 1 600 points 
de service et de vente sur l’ensemble du territoire. 
 
La double vocation du SEDIMA : 

• assurer une représentation responsable des acteurs de la profession ; 
• offrir à ses adhérents une large plateforme de services opérationnels. 

 
Le SEDIMA est la principale organisation professionnelle de la filière des 
agroéquipements. (Les entreprises de service et de distribution représentent en 
France 50 % du CA et 60 % des salariés de la filière des agroéquipements.) 
 
Le SEDIMA est la principale organisation majoritaire de la branche SDLM 

(arrêté du 6 octobre 2021 – JO du 07/11/2021). 
 


